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VILLE DE BOIS-COLOMBES  
 

TARIFS D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC  
APPLICABLES À PARTIR DU 1er JANVIER 2023 

(décision D483/2022 du 15 décembre 2022)

BOIS-COLOMBES - PÔLE DE L’AMÉNAGEMENT URBAIN ET DES SERVICES TECHNIQUES  
Mise à jour : DÉCEMBRE 2022 - www.bois-colombes.fr - 01 41 19 83 00

A compter du 1er janvier, les tarifs dérogatoires instaurés par la délibération n° 2021/S02/005 (période COVID) sont abrogés.


